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1. Introduction 
 
Ce rapport intervient dans le cadre du projet de construction du centre de loisir « Fonderie » à 
PONT AUDEMER. 
 
Il a pour but de définir les exigences réglementaires liées au projet et de définir le traitement 
acoustique nécessaire pour y répondre.  
 
Il intervient au stade APD et se base sur : 
 

- le bruit résiduel mesuré in situ le 4 juillet 2019 (cf rapport ORFEA / ESP) 
- les plans d’architecte phase APD du mois de juin 2019 (Architecture Concept) 
- les différentes réunions de travail internes à la Maîtrise d’œuvre, 
- les Normes Françaises et Européennes, 
- le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et 

modifiant le code de la santé publique. 
 
 
2. Niveaux de bruit 
 

2.1. Bruit résiduel 
 
Les mesures de bruit résiduel ont été réalisées par l’entreprise ORFEA acoustique, sur une période 
de 24h le jeudi 4 juillet 2019. Cette période a été jugée représentative. 
 
Le tableau ci-dessous synthétise les valeurs prises en référence (valeurs arrondies conformément à 
la norme NF S 31-010). 
 

Fréquences (Hz) 63 125 250 500 1k 2k 4k 8k Global 
(A) 

Bruit résiduel  
Diurne (dB) (L90) 

58,0 51,0 51,0 54,0 50,5 40,5 30,0 57,5 37,0 

Bruit résiduel  
Nocturne (dB) (L90) 

44,0 39,5 40,0 36,0 34,0 27,2 18,0 11,5 38,5 

 
L’environnement global du site est plutôt bruyant et se caractérise principalement par le trafic sur 
les voies rapides et la départementale D675 voisine. 
 
Pour plus d’information sur cette mesure, ses référer au rapport RAP1-A1906-088-01-V1 de 
ORFEA.  
 
 

2.2. Sources de bruit et protection du voisinage 
 
Les principales sources de bruit liées au projet proviendront de l’activité du bâtiment et des 
équipements techniques des bâtiments. 
 
Les voisins les plus proches se trouvent à 30 m du côté Sud-est. 
 
En période diurne, l'activité liée au fonctionnement des équipements techniques du bâtiment du 
projet ne devra pas générer d'émergence sonore de plus de 5 dB(A) par rapport au bruit résiduel 
pris en référence dans le cas d'un fonctionnement continu des sources de bruit. En période 
nocturne, l'émergence maximale admissible est de 3 dB(A). 



Rapport réf. APD_PACL_0719_V1- page 3/13 

E. S. P. - Sàrl au capital de 7 700 Euros – Siret 434 126 595 000 33 – APE 7112B – Banque CCM Eckbolsheim 
19 rue Jacobi Netter – 67200 STRASBOURG - Tél : 03 88 78 95 00 – Email esp.kayser@gmail.com 

 
 
De plus, les émergences sonores maximales suivantes devront être respectées sur les différentes 
bandes de fréquences quelle que soit la période : 
 

- 7 dB sur les bandes de 125 Hz et 250 Hz, 
- 5 dB sur les bandes de 500 Hz à 4 kHz. 

 
 
3. Transmissions du bruit vers l’extérieur 
 
Ce chapitre concerne le laser game uniquement dans lequel il est prévu la diffusion d’une musique 
d’ambiance techno. aux horaires d’exploitation. 
 
Les façades du laser game seront réalisées en bardage métallique plein et devra présenter un 
indice d’affaiblissement acoustique Rw+Ctr . Cet affaiblissement peut être atteint avec un 
bardage type IN 227 (de chez ARVAL ou équivalent).  
 
La toiture sera réalisée en tôle perforée (nervures uniquement) présentant un coefficient 

w faiblissement acoustique Rw+Ctr . Ces 
performances pourront être atteintes avec une toiture type CN 114 B (de chez ARVAL ou 
équivalent) et  pourra être composé comme suit (de l’intérieur vers l’extérieur):  
 

- tôle perforée (nervures),  
- laine minérale d’ép. 60 mm,  
- pare-vapeur,  
- laine minérale d’ép. 120 mm,  
- étanchéité bitume. 

 
Les portes du sas de la façade Est (côté voisin) présenteront un indice d’affaiblissement 
acoustique Rw+Ctr 35 dB. 
 
A partir de ces éléments, et des niveaux de bruit résiduels mesurés, les niveaux sonores 
maximums admissibles évalués à l’intérieur du laser game, de manière à respecter les émergences 
sonores maximales admissibles au niveau du voisinage sont les suivants (cf. fiches de calculs 
jointes en annexe 1) : 
 

 Niveau sonore maximum admissible dans le laser game 

Période diurne 98 dB(A) 

Période nocturne 96 dB(A) 

 



Rapport réf. APD_PACL_0719_V1- page 4/13 

E. S. P. - Sàrl au capital de 7 700 Euros – Siret 434 126 595 000 33 – APE 7112B – Banque CCM Eckbolsheim 
19 rue Jacobi Netter – 67200 STRASBOURG - Tél : 03 88 78 95 00 – Email esp.kayser@gmail.com 

 
 
4. Isolement au bruit aérien entre locaux 
 

4.1. Isolement restaurant et plaine de jeux 
 
Il est souhaité une certaine distinction des activités entre l’espace restaurant et la plaine de jeux : 
lorsque les enfants jouent les personnes présentes dans l’espace restaurant aimeraient être au 
calme. 
 
Ces espaces sont séparés par une cloison ne montant pas toute hauteur et les espaces sont ouvert 
l’un sur l’autre via le bar. L’isolement atteignable dans ce cas de figure sera de 20 dB maximum. 
Cet affaiblissement permet réduire de manière significative le niveau sonore  
 
La distance critique estimée dans la salle est de 15 m environ. Vis-à-vis du mur, les enfants jouant 
dans la plaine de jeu se trouveront à une distance inférieure à 15 m garantissant l’efficacité de la 
cloison séparative. La mise en œuvre de la cloison devra se faire sur une hauteur d’au moins 4 m. 
 
De plus le traitement de l’acoustique interne dans la plaine de jeu permettra de réduire le bruit à la 
source et ainsi réduire de manière significative la gène sonore pouvant être liée à l’espace jeu. 
 
 
5. Acoustique interne 
 
L’acoustique interne des locaux a été étudiée et sera traitée sur le plan de l’acoustique 
géométrique et sur celui de l’acoustique statistique, afin d’obtenir des lieux parfaitement adaptés à 
leur fonction. 
 
Les critères objectifs que nous avons retenus pour les évaluations prévisionnelles et qui pourront 
être mesurés in situ lors de la réception du chantier sont : 
 

- la durée de réverbération (TR60) par bandes de fréquences (exprimée en seconde de 63 
Hz à 8000 Hz), qui correspond à la durée que met un signal pour décroître d’un 
millionième de sa valeur initiale (- 60 dB), et dont la valeur optimale est fixée en fonction 
du volume, de la fonction et de l’occupation de la salle (à +/- 20 % près), 

 
- le STI (speech transfert index), critère objectif d’appréciation de l’intelligibilité de la 

parole : 
 

Mauvais  Pauvre   Moyen   Bon   Excellent 
  
0           0,30              0,45         0,60   0,75  1 

 
Les fiches d’évaluations prévisionnelles pour les différents locaux sont jointes en annexe 2. 
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5.1. Bowling/restaurant 

 
Les contraintes et exigences acoustiques prises en référence sont les suivantes : 
 
Volume de la salle 1 670 m3 
Surface au sol  270 m² 
Hauteur libre 6,2 m 
Occupation nominale (non max.) 20 personnes 
TR moyen optimum retenu (à vide) 1,1 secondes1. 

1. moyenne sur les bandes d'octaves centrées de 125 Hz à 4 kHz 
 
 
Les traitements acoustiques qui permettent de répondre à ces objectifs et qui seront mis en œuvre 
sont les suivants : 
 

Traitement 
acoustique 

géométrique 

Traitement 
acoustique 
statistique 

Fréquences 
traitées 

w 

minimum 
Localisation Surface Remarque 

Revêtement de sol type moquette Aigues 0,10(H) 

Espaces 
restaurant et 

espace 
enfants 

350 m² - 

Sous face de toiture métallique perforée 
(profilé acier perforé sur plages entre les 

nervures) avec une laine minérale 
acoustique ép. 70 mm déroulée à l’arrière 

Médiums / 
aigues 0,60 Plafond haut 

toute surface 1622 m² 

Laine minérale sans 
pare vapeur / Permet 
de traiter les échos 
flottants avec le sol 

Modules 
suspendus 

dans l’espace 
bowling 

60 m² 

Lattes de bois ajourées, avec un taux de 
12 %, sur plénum avec une laine minérale 

acoustique ép. 70 mm dans le plénum 

Médiums / 
aigues 0,55(L) 

Modules 
suspendus 

dans l’espace 
restaurant 

42 m² 

Laine minérale sans 
pare vapeur / Permet 
de traiter les échos 
flottants ave c le sol 

Entre espace 
enfant et 
restaurant 

(côté enfant) 

56 m²  

Habillage mural en lattes de bois ajourées, 
avec un taux de 12 %, sur plénum avec 

une laine minérale acoustique ép. 60 mm 
dans le plénum 

Médiums / 
aigues 0,55(L) 

Au centre du 
séparatif 

bowling / laser 
game 
(toute 

hauteur) 

60 m² 

Laine minérale sans 
pare vapeur / Permet 
de traiter les échos 
flottants entre murs 

opposés 

Façade Nord 
côté bowling 192 m² 

Bardage métallique perforé avec laine 
minérale à l’arrière 

Médiums / 
aigues 0,90 

Espace enfant, 
façade Ouest 

et Sud 
140 m² 

Laine minérale sans 
pare vapeur / Permet 
de traiter les échos 
flottants entre murs 

opposés 
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5.2. Laser game 

 
Etant donné que cet espace sera animé par la diffusion de musique amplifiée de type techno, il 
nous semble important d’y maitriser la réverbération, de manière à éviter le brouhaha, et à 
garantir un minimum d’intelligibilité des signaux sonores. 
 
Les contraintes et exigences acoustiques prises en référence sont les suivantes : 
 
Volume de la salle 1 211 m3 
Surface au sol  37 m² 
Hauteur libre 6 m 
Occupation nominale (non max.) 15 personnes 
TR moyen optimum retenu (à vide) 0,9 secondes1. 

1. moyenne sur les bandes d'octaves centrées de 125 Hz à 4 kHz 
 
Les traitements acoustiques qui permettent de répondre à ces objectifs et qui seront mis en œuvre 
sont les suivants : 
 

Traitement 
acoustique 

géométrique 

Traitement 
acoustique 
statistique 

Fréquences 
traitées 

w 

minimum 
Localisation Surface Remarque 

Sous face de toiture métallique perforée 
(profilé acier perforé sur plages entre les 

nervures) avec une laine minérale 
acoustique ép. 70 mm déroulée à l’arrière 

Médiums / 
aigues 

0,60 Plafond haut 
toute surface 

201 m² 

Laine minérale sans 
pare vapeur / 

Permet de traiter les 
échos flottants avec 

le sol 

Panneau de laine de bois minéralisée 
d’épaisseur 35 mm mis en œuvre contre le 

support  

Médiums / 
aigues 0,45(MH) Plafond bas 

toute surfaces 115 m² 
Permet de traiter les 
échos flottants avec 

le sol 

Parois du 
« labyrinthe » 

agissant comme 
diffuseur dans la 

salle  

/ Médiums / 
aigus / / 190 m² 

Permet de créer de 
la diffusion 

acoustique dans le 
local  
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5.3. Restaurant 3 

 
Les contraintes et exigences acoustiques prises en référence sont les suivantes : 
 
Volume de la salle 277 m3 
Surface au sol  92 m² 
Hauteur libre 3 m 
Occupation nominale (non max.) 15 personnes 
TR moyen optimum retenu (à vide) 0,55 secondes1. 

1. moyenne sur les bandes d'octaves centrées de 125 Hz à 4 kHz 
 
Les traitements acoustiques qui permettent de répondre à ces objectifs et qui seront mis en œuvre 
sont les suivants : 
 

Traitement 
acoustique 

géométrique 

Traitement 
acoustique 
statistique 

Fréquences 
traitées 

w 

minimum 
Localisation Surface Remarque 

Faux plafond en plaques de plâtre 
perforées à bords droits (perfo. rectiligne) 
avec une laine minérale acoustique sans 
pare vapeur ép. 70 mm dans le plénum 

Médiums / 
aigus 0,75 Plafond  

Toute 
surface 
(92 m²) 

Permet de traiter les 
échos flottants avec 

le sol 

Bardage métallique perforé avec laine 
minérale à l’arrière 

Médiums / 
aigues 

0,90 
Façade Nord  
Prolongement 
des vitrages 

14 m² 

Laine minérale sans 
pare vapeur / 

Permet de traiter les 
échos flottants entre 

murs opposés 

Stores (screens) enroulables en toile 
translucide et absorbante acoustique 

Médiums / 
aigus 0,45(H) Baies vitrées 130 m² 

Permet de traiter les 
échos flottants avec 
les murs opposés 

 
 
5.4. Autres locaux  
 
L’acoustique interne des espaces cuisine, bar et WC sera traitée par exemple par un faux plafond 
démontable lavable présentant une absorption acoustique w 
permettra de réduire les niveaux de bruit ambiant dans ces locaux liés au fonctionnement des 
équipements techniques (hottes d’extraction, …) et aux préparations (chocs entre plats et 
ustensiles métalliques). 
 
 
De manière à traiter les niveaux de bruit à leur source, l’acoustique interne de la chaufferie sera 
traitée par la mise en place sur 2 murs ou au plafond de panneaux de complexe constitués de 
parements de fibres de bois minéralisées sur une âme de laine de roche, d’épaisseur totale 80 mm, 
présentant une absorption acoustique w  
 
 
6. Conclusion 
 
Les solutions techniques proposées à ce stade de l’étude permettront de répondre à toutes les 
contraintes acoustiques règlementaires. 
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Annexe 1 : Transmissions du bruit vers l’extérieur  
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Annexe 2 : Acoustique interne, temps de 
réverbération 
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